
Parlement européen
2019-2024

TEXTES ADOPTÉS

P9_TA(2024)0020
La diversité culturelle et les conditions pour les auteurs sur le marché 
européen de la diffusion de musique en continu
Résolution du Parlement européen du 17 janvier 2024 sur la diversité culturelle et les 
conditions pour les auteurs sur le marché européen de la diffusion de musique en 
continu (2023/2054(INI))

Le Parlement européen,

– vu l’article 167 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu la convention de l’Unesco sur la protection et la promotion de la diversité des 
expressions culturelles,

– vu la directive (UE) 2019/790 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2019 sur 
le droit d’auteur et les droits voisins dans le marché unique numérique et modifiant les 
directives 96/9/CE et 2001/29/CE1,

– vu le règlement (UE) 2021/818 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 
établissant le programme «Europe créative» (2021 à 2027) et abrogeant le règlement 
(UE) nº 1295/20132,

– vu le règlement (UE) 2022/1925 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 septembre 2022 relatif aux marchés contestables et équitables dans le secteur 
numérique et modifiant les directives (UE) 2019/1937 et (UE) 2020/1828 (règlement 
sur les marchés numériques)3,

– vu le règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et du Conseil 
du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des services numériques et modifiant la 
directive 2000/31/CE (règlement sur les services numériques)4,

1 JO L 130 du 17.5.2019, p. 92.
2 JO L 189 du 28.5.2021, p. 34.
3 JO L 265 du 12.10.2022, p. 1.
4 JO L 277 du 27.10.2022, p. 1.



– vu sa résolution du 14 décembre 2022 sur la mise en œuvre du nouvel agenda européen 
de la culture et de la stratégie de l’Union européenne dans le domaine des relations 
culturelles internationales1, 

– vu sa résolution du 20 octobre 2021 sur les médias européens dans la décennie 
numérique: un plan d’action pour soutenir la reprise et la transformation2,

– vu sa résolution du 20 octobre 2021 sur la situation des artistes et la reprise culturelle 
dans l’UE3,

– vu sa résolution du 19 mai 2021 sur l’intelligence artificielle dans les domaines de 
l’éducation, de la culture et de l’audiovisuel4,

– vu sa résolution du 20 octobre 2020 contenant des recommandations à la Commission 
concernant un cadre pour les aspects éthiques de l’intelligence artificielle, de la 
robotique et des technologies connexes5,

– vu sa résolution du 20 octobre 2020 sur les droits de propriété intellectuelle pour le 
développement des technologies liées à l’intelligence artificielle6,

– vu sa résolution du 17 septembre 2020 sur la relance culturelle de l’Europe7, 

– vu l’article 54 de son règlement intérieur,

– vu le rapport de la commission de la culture et de l’éducation (A9-0388/2023),

A. considérant que le secteur de la musique est un pilier majeur de la culture, en tant que 
composante essentielle de la diversité culturelle et linguistique dans l’Union, et qu’il 
représente le secteur de la culture et de la création qui touche le plus large public;

B. considérant que le secteur de la musique représente une part importante des secteurs de 
la culture et de la création, qui sont reconnus comme étant l’un des 
quatorze écosystèmes industriels clés pour la construction d’une économie européenne, 
et sont porteurs de croissance et d’emploi, notamment pour les jeunes;

C. considérant que les compositeurs, les auteurs-compositeurs et les interprètes sont à 
l’origine même de la chaîne de valeur du secteur de la musique et les premiers et 
principaux moteurs créatifs de toute la musique distribuée sur les plateformes de 
diffusion;

D. considérant que la rapidité avec laquelle les technologies numériques ont évolué au 
cours des vingt dernières années a profondément transformé le secteur de la musique, en 

1 JO C 177 du 15.5.2023, p. 78.
2 JO C 184 du 5.5.2022, p. 71.
3 JO C 184 du 5.5.2022, p. 88.
4 JO C 15 du 12.1.2022, p. 28.
5 JO C 404 du 6.10.2021, p. 63.
6 JO C 404 du 6.10.2021, p. 129.
7 JO C 385 du 22.9.2021, p. 152.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52020IP0277


particulier la manière dont la musique est créée, produite et distribuée et la manière dont 
les gens y ont accès et la consomment;

E. considérant que le secteur de la musique s’adapte constamment et rapidement, avec de 
nouveaux modèles commerciaux et de nouvelles façons d’interagir avec le public ainsi 
qu’avec l’utilisation de plateformes complémentaires telles que les plateformes de 
médias sociaux ou les applications de vidéos courtes qui créent aussi bien de nouvelles 
possibilités que des difficultés; que, dans ce contexte, des questions non négligeables 
doivent être réglées, telles que la promotion de la diversité culturelle et la rémunération 
équitable des auteurs;

F. considérant que les services de diffusion de musique en continu représentent désormais 
le principal moyen de profiter de la musique via des plateformes de musique numérique 
ou des plateformes sur lesquelles les utilisateurs en ligne téléchargent des contenus, 
notamment les plateformes de médias sociaux ou de diffusion en continu en direct ainsi 
que les applications de vidéo courtes, qui donnent accès à 100 millions de titres 
disponibles partout, à tout moment et sur toutes sortes d’appareils, gratuitement ou 
moyennant un abonnement mensuel relativement peu élevé;

G. considérant que la diffusion en continu représente 67 % des recettes mondiales du 
secteur de la musique1; que le secteur mondial de la musique a connu une croissance 
soutenue, couronnée en 2022 par une huitième année consécutive de croissance et des 
revenus annuels de 22,6 milliards de dollars; que le nombre croissant d’investisseurs 
dans le secteur de la musique témoigne de sa valeur économique globalement immense;

H. considérant que les auteurs et les interprètes ne sont souvent ni reconnus ni rémunérés 
d’une manière qui reflète l’ampleur réelle de leur contribution, et qu’en conséquence, 
une majorité d’auteurs perçoivent des revenus très faibles sur le marché de la diffusion 
de musique en continu et ne sont souvent pas en mesure de poursuivre leur carrière 
professionnelle, ce qui crée un déséquilibre important au fil du temps auquel il convient 
de remédier2; qu’il est nécessaire d’envisager des modèles plus équitables de répartition 
des revenus provenant de la diffusion en continu pour les auteurs et les interprètes, en 
examinant différents mécanismes disponibles, tels que des modèles au prorata et centrés 
sur l’utilisateur ou des modèles totalement nouveaux; que les critères de 
comptabilisation du nombre de diffusions par les plateformes peuvent également avoir 
une incidence sur les pratiques de manipulation de la diffusion en continu;

I. considérant que des études mettent en avant les nouveaux défis qui caractérisent la 
situation actuelle, ainsi que les nombreux problèmes systémiques de longue date 
auxquels reste confronté le secteur de la musique, en particulier une baisse de la valeur 
globale des produits, une concentration des revenus en faveur des principales maisons 
de disques et des artistes les plus populaires, un manque de données de qualité 
permettant d’identifier correctement les auteurs, les interprètes ou les autres titulaires de 

1 Fédération internationale de l’industrie phonographique, «Global Music Report 2023», 
21 mars 2023.

2 Briefing – «Étude réalisée pour la commission CULT:La diversité culturelle et les 
conditions pour les auteurs sur le marché européen de la diffusion de musique en 
continu :une revue bibliographique», Parlement européen, direction générale des 
politiques internes – département thématique des politiques structurelles et de cohésion, 
juin 2023.

https://europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2023/747252/IPOL_BRI(2023)747252_EN.pdf
https://europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2023/747252/IPOL_BRI(2023)747252_EN.pdf
https://europarl.europa.eu/RegData/etudes/BRIE/2023/747252/IPOL_BRI(2023)747252_EN.pdf


droits, la manipulation de la diffusion en continu, l’utilisation illégale de contenus 
musicaux par les fournisseurs de services de partage de contenus en ligne ainsi que la 
prédominance des plateformes et magasins d’applications en ligne; rappelle que 
l’ensemble de ces facteurs ont une incidence sur l’équité et la durabilité des revenus 
générés par le marché de la diffusion de musique en continu;

J. considérant que le prix moyen d’un abonnement mensuel à un service de diffusion de 
musique en continu au fil des ans n’a pas augmenté depuis le lancement de tels services, 
en particulier au vu de l’inflation et de l’augmentation considérable des contenus 
disponibles;

K. considérant qu’il convient de ne pas considérer les droits d’auteur comme des 
ressources gratuites disponibles pour les stratégies promotionnelles et commerciales des 
services de musique;

L. considérant que les plateformes de diffusion de musique en continu, par leur utilisation 
d’algorithmes et de systèmes de recommandation, jouent un rôle essentiel dans la 
découverte de contenu et ont donc une incidence significative sur la diversité culturelle; 
qu’elles peuvent également influencer, sélectionner ou augmenter la visibilité de 
certains titres et, par conséquent, les revenus des auteurs et des compositeurs, ainsi que 
d’autres acteurs des secteurs de la culture et de la création européens;

M. considérant que les plateformes de diffusion de musique en continu devraient 
poursuivre leurs efforts pour accroître la transparence et la traçabilité globales 
concernant de nombreux aspects opérationnels de première importance pour les auteurs, 
les interprètes et les autres titulaires de droits; que les plateformes de diffusion de 
musique en continu ne sont pas tenues d’assurer la transparence de leurs algorithmes et 
de leurs outils de recommandation ou de garantir la promotion des œuvres musicales 
européennes;

N. considérant que la promotion de la diversité culturelle sur le marché européen de la 
diffusion de musique en continu, notamment la promotion des artistes européens dans le 
monde, doit faire l’objet d’une analyse plus approfondie afin de libérer tout le potentiel 
des secteurs de la culture et de la création européens, qui ne peuvent dépendre 
uniquement des décisions commerciales d’opérateurs privés occupant une position 
dominante au niveau mondial;

O. considérant que le secteur de la musique est de plus en plus confronté à l’essor des 
contenus générés par l’intelligence artificielle (IA), un nombre croissant de titres 
inondant quotidiennement les plateformes de diffusion en continu, ce qui risque 
d’aggraver les déséquilibres existant quant à la découvrabilité et la rémunération des 
auteurs; que le développement des technologies de l’IA devrait plutôt servir et renforcer 
la créativité humaine et que leur utilisation devrait être transparente;

P. considérant que de nombreuses études ont identifié des cas de fraude et de manipulation 
de contenus en diffusion en continu, certains acteurs s’employant à manipuler le 
système pour s’approprier des revenus qui devraient revenir aux auteurs et aux 
interprètes, par exemple en utilisant des bots pour gonfler artificiellement le nombre 



d’auditeurs de certains titres téléchargés1; que les systèmes de détection et les 
mécanismes d’identification destinés à atténuer ce comportement frauduleux sur les 
plateformes de diffusion de musique en continu sont jusqu’à présent limités;

Q. considérant qu’il importe de garantir le bon fonctionnement du marché unique de la 
distribution de musique en ligne; que des efforts spécifiques devraient donc être 
déployés pour s’attaquer à ces divergences et à ces déséquilibres et les éliminer, compte 
tenu de leur incidence sur le marché, en particulier en ce qui concerne le partage des 
revenus provenant des plateformes de diffusion en continu; qu’à cette fin, il convient de 
procéder à une enquête et à une analyse supplémentaires afin de collecter des données et 
d’identifier les facteurs susceptibles de créer des obstacles à la circulation des contenus 
musicaux en Europe;

R. considérant que l’identification correcte des auteurs est cruciale, non seulement pour 
assurer leur reconnaissance et une meilleure rémunération, mais aussi pour garantir la 
diversité et la transparence sur les plateformes;

1. insiste sur la nécessité de soutenir et de créer des règles qui garantissent un écosystème 
équitable et durable pour la diffusion de musique en continu dans l’Union, qui favorise 
la diversité culturelle et examine les déséquilibres qui ont une incidence négative sur le 
secteur, en particulier sur ses auteurs et interprètes, et qui sont susceptibles de 
l’empêcher de prospérer;

2. souligne que tous les acteurs de la chaîne de valeur de la diffusion de musique en 
continu doivent entamer un dialogue efficace qui regroupe les auteurs et les interprètes 
et apporte les changements nécessaires pour garantir un écosystème équitable, inclusif 
et durable dans le secteur, afin qu’il puisse contribuer à la diversité culturelle tout en 
offrant des possibilités de découvrir des artistes et en promouvant des répertoires 
locaux;

3. constate avec inquiétude que le déséquilibre actuel dans la répartition des revenus sur le 
marché de la diffusion de musique en continu est désavantageux tant pour les auteurs 
que pour les interprètes et met en péril la pérennité de leur carrière professionnelle sur le 
marché numérique; se félicite de tout effort en faveur d’une rémunération plus équitable 
des auteurs et des interprètes, compte tenu de l’importance de leur rôle dans le secteur 
européen de la musique;

4. invite la Commission à évaluer l’incidence des pratiques contractuelles existantes sur le 
marché européen de la diffusion de musique en continu, ainsi que du modèle de 
distribution des revenus actuel pour les services de diffusion de musique en continu, sur 
la diversité culturelle et sur le principe de rémunération appropriée et proportionnée des 
auteurs et interprètes, et l’invite à examiner, en coopération avec les parties prenantes 
concernées, des mesures appropriées, notamment des modèles alternatifs et plus 
équitables afin de répartir les revenus générés par la diffusion de musique en continu; 
invite la Commission à déterminer s’il existe un haut niveau de concentration dans 

1 Communiqué de presse – «Faux streams, vrai phénomène:le CNM, avec les 
professionnels pour lutter contre la fraude», Centre national de la musique, 
16 janvier 2023.

https://cnm.fr/wp-content/uploads/2023/01/CP_CNM_Manipulation-des-streams.pdf
https://cnm.fr/wp-content/uploads/2023/01/CP_CNM_Manipulation-des-streams.pdf


l’industrie musicale et à évaluer son incidence sur la diversité culturelle, la 
rémunération des auteurs et la compétition;

5. prie les parties prenantes de prendre les mesures nécessaires pour surmonter les 
déséquilibres actuels, et demande à la Commission de suivre et d’encourager les progrès 
à cet égard, et de considérer des propositions politiques appropriées si les initiatives 
spontanées des parties prenantes ne parviennent pas à produire des solutions pertinentes;

Vers un écosystème durable pour les auteurs 

6. souligne que le rôle clé des auteurs devrait transparaître à travers leur plus grande 
visibilité sur les services de diffusion de musique en continu et une répartition plus 
équilibrée des revenus générés par ces services; demande à l’industrie d’envisager de 
nouveaux modèles de répartition des revenus générés par la diffusion en continu afin de 
garantir la distribution la plus juste et équitable possible pour les auteurs et les 
interprètes;

7. encourage la Commission à évaluer si l’utilisation de nouvelles technologies, telles que 
la chaîne de blocs, ainsi que les numéros d’identification internationaux des titulaires de 
droits, des œuvres musicales et des enregistrements sonores sont susceptibles 
d’améliorer la transparence et la rentabilité sur le marché de la diffusion de musique en 
continu, en particulier en ce qui concerne l’exactitude des métadonnées et la 
rémunération, notamment pour les auteurs et interprètes; regrette qu’en général, les 
services de diffusion de musique en continu n’offrent pas de telles exigences en matière 
de transparence et d’identification;

8. souligne l’importance que revêt pour les auteurs le fait de devenir membres 
d’organismes de gestion collective afin de garantir le droit aux conventions collectives 
et à la représentation collective; met en avant que les négociations collectives menées 
par l’intermédiaire des sociétés d’auteurs visent à assurer une juste valeur en ce qui 
concerne l’utilisation des œuvres des auteurs sur le marché de la diffusion de musique 
en continu, ainsi qu’à faciliter un accès plus équitable aux marchés et à la diversité 
culturelle au sein de l’Union; rappelle l’importance de la directive 2014/26/UE1, qui 
fournit le cadre pour l’octroi de licences multiterritoriales en ligne de droits d’auteur 
pour les services de diffusion de musique en continu, garantit aux auteurs la liberté de 
choisir la manière la plus efficace de gérer leurs droits de rémunération et fixe un niveau 
élevé de transparence ainsi que des règles de bonne gouvernance pour les organismes de 
gestion collective, qui sont essentielles pour la gestion efficace des répertoires sur les 
plateformes de diffusion de musique en continu;

9. souligne qu’il est essentiel d’améliorer l’identification de toutes les personnes associées 
au processus de création, en particulier les auteurs et les interprètes, sur les services de 
diffusion de musique en continu, en veillant à ce que les métadonnées soient complètes 
et précises dès le moment de la création pour tous les contenus téléchargés sur un 
service de diffusion de musique en continu; encourage, à cet égard, l’utilisation de tous 

1 Directive 2014/26/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 
concernant la gestion collective du droit d’auteur et des droits voisins et l’octroi de 
licences multiterritoriales de droits sur des œuvres musicales en vue de leur utilisation 
en ligne dans le marché intérieur (JO L 84 du 20.3.2014, p. 72).



les codes d’identification internationaux (IPI1, ISWC2, ISRC3, IPN4 et ISNI5); souligne 
que l’identification correcte des créateurs joue un rôle clé dans la recherche et la 
découvrabilité des œuvres et permet une rémunération appropriée des créateurs lors de 
la répartition des revenus;

10. invite tous les acteurs de l’industrie musicale à intensifier leurs efforts pour veiller à ce 
que les métadonnées des chansons soient complètes et correctes, en identifiant et en 
communiquant avec précision les données des auteurs pour leurs œuvres musicales sur 
les services de diffusion en continu, notamment lorsque le contenu téléchargé est 
effectué par des auteurs totalement indépendants;

11. met l’accent sur la nécessité de sensibiliser, en particulier les jeunes auteurs, à 
l’importance d’obtenir une reconnaissance ainsi qu’une rémunération appropriée pour 
leur musique sur le marché de la diffusion en continu; salue les programmes et 
initiatives de recherche pertinents, notamment au niveau international, et invite la 
Commission à étudier les moyens de soutenir de telles initiatives; 

12. réaffirme la nécessité de préserver la valeur des droits d’auteur indépendamment de ce 
que les services de diffusion de musique en continu offrent; relève que plusieurs études 
récentes67 montrent qu’une majorité d’auteurs et d’interprètes ne perçoivent pas 
suffisamment de revenus provenant de la diffusion de musique en continu; demande la 
révision des taux de redevance antérieurs à l’ère numérique afin de les faire 
correspondre à des taux équitables et modernes; condamne l’existence de tout système, 
comme les systèmes dits de «payola», qui obligerait les auteurs à accepter des revenus 
moindres voire inexistants en échange d’une plus grande visibilité, ce qui réduit encore 
leurs revenus déjà très faibles provenant des services de diffusion en continu, d’autant 
plus que la promesse d’une plus grande visibilité reste lettre morte dans la plupart des 
cas;

13. note que la concurrence entre les fournisseurs de services de diffusion de musique en 
continu sur le marché européen est dominée par un petit nombre d’acteurs mondiaux; 

1 IPI: «Interested Parties Information» (informations sur les parties intéressées), 
https://www.ipisystem.org/.

2 ISWC: «International Standard Musical Work Code» (système du code international 
normalisé des œuvres musicales), https://www.iswc.org/.

3 ISRC: «International Standard Recording Code» (code international normalisé des 
enregistrements), https://isrc.ifpi.org/en/.

4 IPN: «International Performer Number» (identifiant international pour les interprètes), 
https://www.scapr.org/tools-projects/ipd/.

5 ISNI: «International Standard Name Identifier» (code international normalisé des 
noms), https://isni.org/.

6 European Composer and Songwriter Alliance, «Music streaming and its impact on 
music authors – why we should fix streaming and how to ensure a sustainable future for 
all music creators» (Diffusion de musique en continu et son incidence sur les auteurs de 
musique – Pourquoi nous devrions remédier aux problèmes qui touchent la diffusion en 
continu et comment garantir un avenir durable à tous les créateurs de musique). 
Juillet 2023.

7 Legrand Network, «Study on the place and role of authors and composers in the 
European music streaming market» (Étude sur la place et le rôle des auteurs et 
compositeurs sur le marché de la diffusion de musique en continu), Groupement 
européen des sociétés d’auteurs et compositeurs, 28 septembre 2022.

https://composeralliance.org/media/1380-ecsa-report-music-streaming-and-its-impact-on-music-authors-.pdf
https://composeralliance.org/media/1380-ecsa-report-music-streaming-and-its-impact-on-music-authors-.pdf
https://composeralliance.org/media/1380-ecsa-report-music-streaming-and-its-impact-on-music-authors-.pdf
https://authorsocieties.eu/content/uploads/2022/09/music-streaming-study-28-9-2022.pdf
https://authorsocieties.eu/content/uploads/2022/09/music-streaming-study-28-9-2022.pdf


rappelle que la législation sur le marché numérique et la législation sur les services 
numériques doivent être mises en œuvre rapidement afin de garantir un écosystème 
équitable en mettant fin aux pratiques de concurrence déloyale de la part de plateformes 
de partage de contenus en ligne et de fournisseurs de services de diffusion de musique 
en continu sur le marché de la diffusion de musique en continu, tels que ceux qui 
permettent aux utilisateurs de lire illégalement en continu ou de télécharger illégalement 
des contenus protégés; souligne la nécessité de transparence et de contrôle efficace à cet 
égard; insiste sur le fait qu’il est essentiel d’éliminer ces infractions commises sur les 
plateformes et par celles-ci, ainsi que sur les boutiques d’applications;

14. souligne qu’il importe de lever des investissements en faveur de la musique et des 
nouveaux talents européens, y compris les artistes locaux, les artistes de niche et les 
artistes issus de communautés vulnérables, grâce à des instruments de financement 
appropriés, notamment le programme «Europe créative», afin de stimuler les 
investissements dans des répertoires plus diversifiés en ce qui concerne la langue ou le 
genre, dans l’offre de compétences numériques et dans la transformation numérique des 
modèles d’entreprise, et souligne la nécessité de sensibiliser les auteurs à leurs droits;

15. est favorable à la promotion du partage d’informations sur les performances en direct 
des artistes sur les plateformes, en particulier en ce qui concerne les artistes locaux, afin 
de faciliter les nouvelles découvertes et d’accroître leur visibilité;

16. invite toutes les parties prenantes du secteur de la diffusion de musique en continu à 
collaborer pour évaluer et réduire l’empreinte carbone de la musique numérique;

Mise en évidence et découvrabilité des œuvres musicales européennes

17. demande que des mesures soient prises au niveau de l’Union pour garantir la visibilité 
et l’accessibilité des œuvres musicales européennes, compte tenu de la masse 
considérable de contenus qui ne cesse de croître sur les plateformes de diffusion de 
musique en continu et de l’absence de règles de l’Union pour les réglementer d’une 
manière harmonisée;

18. se félicite de l’étude lancée par la Commission qui vise à évaluer la découvrabilité des 
œuvres musicales européennes dans l’écosystème musical, y compris au travers des 
services de diffusion de musique en continu; demande à la Commission de proposer, sur 
la base de ces résultats, des mesures adéquates, y compris un cadre juridique pour 
garantir la visibilité, l’accessibilité et la mise en évidence des œuvres musicales 
européennes sur les plateformes de diffusion de musique en continu;

19. demande à la Commission, dans ce contexte, de veiller à ce qu’un tel cadre juridique 
comprenne des indicateurs spécifiques en matière de diversité qui permettraient une 
évaluation indépendante de l’utilisation et de la visibilité des œuvres musicales 
européennes et de leur diversité pour ce qui est des genres, des langues et des auteurs 
indépendants;

20. souligne, en outre, qu’un tel cadre juridique exigerait de la Commission qu’elle recense 
les bonnes pratiques permettant d’évaluer la diversité des contenus promus sur les 
interfaces des plateformes et qu’elle contrôle régulièrement cet aspect et fasse rapport à 
ce sujet à l’aide d’une méthodologie claire pour mesurer et évaluer la visibilité des 
œuvres musicales européennes, notamment, dans les listes de lecture, les interfaces 



utilisateur, les choix algorithmiques et les systèmes de recommandation afin de garantir 
la mise en évidence et la découvrabilité des œuvres musicales européennes;

21. demande à la Commission de recueillir des données et de mener une analyse 
approfondie visant à garantir la découvrabilité des œuvres musicales européennes au 
travers des services de diffusion de musique en continu, ainsi que d’instaurer un 
dialogue structuré entre toutes les parties concernées; demande à la Commission de 
réfléchir, sur la base des informations recueillies, à la possibilité d’imposer des mesures 
concrètes, telles que des quotas d’œuvres musicales européennes, aux plateformes de 
diffusion de musique en continu;

22. invite la Commission et les États membres à évaluer les moyens adéquats qui 
permettraient de préserver le patrimoine musical numérique européen, tout en réduisant 
la dépendance de facto à l’égard des plateformes commerciales de diffusion de musique 
en continu, de façon à garantir la disponibilité et l’accessibilité des œuvres musicales 
européennes sur le long terme;

Vers une utilisation éthique de l’IA

23. appelle de ses vœux une utilisation éthique de l’IA dans les secteurs de la culture et de 
la création, y compris le secteur de la musique, et souligne que l’IA peut être un outil 
permettant aux artistes d’explorer, d’innover et d’améliorer leurs propres créations; 
plaide en faveur d’une transparence maximale et souligne la nécessité de garantir le 
respect de toutes les exigences imposées par la législation de l’Union en ce qui concerne 
le développement, la production et la livraison d’œuvres musicales au moyen des 
technologies de l’IA; souligne la nécessité de se pencher sur les implications spécifiques 
des utilisations de l’IA dans les secteurs de la culture et de la création;

24. invite la Commission à proposer des dispositions légales ciblées pour garantir la 
transparence des algorithmes et des systèmes de recommandation de contenu sur toutes 
les plateformes de diffusion de musique en continu concernées, en vue de prévenir les 
pratiques déloyales et la fraude en matière de diffusion en continu, qui sont utilisées 
pour abaisser les coûts et réduire encore la valeur pour les auteurs professionnels; 
demande aux services de musique de continuer à investir dans des outils adéquats pour 
détecter ces activités;

25. souligne qu’à la suite de l’essor des contenus générés par l’IA, le nombre de titres mis 
en ligne sur les plateformes de diffusion en continu augmente, c’est pourquoi il est 
d’autant plus important de garantir la mise en évidence et la découvrabilité des œuvres 
musicales européennes; souligne que les consommateurs devraient savoir si les œuvres 
musicales, les chansons ou les artistes qu’ils écoutent sur les plateformes de diffusion de 
musique en continu ont été principalement générés par l’IA et/ou sans la contribution 
substantielle d’auteurs humains; souligne, à cet égard, qu’il convient de veiller à ce que 
les consommateurs soient bien informés et insiste sur la nécessité de mettre en place un 
label clair, opportun et visible pour signaler au public les œuvres exclusivement 
générées par l’IA qui n’impliquent pas l’expression de la personnalité ou de la créativité 
de l’auteur;

26. se félicite du dialogue engagé entre les parties prenantes pour lutter contre la 
propagation des trucages ultra-réalistes sur les plateformes de diffusion de musique en 
continu, et demande de tenir compte des intérêts de tous les auteurs et interprètes; 



rappelle que les trucages ultra-réalistes sont produits par des modèles et des applications 
d’IA qui peuvent utiliser l’identité, la voix et l’image des auteurs et des interprètes sans 
leur consentement; demande le déploiement accru d’outils permettant de détecter les 
trucages ultra-réalistes et les contenus manipulés et réclame des mécanismes de 
signalement facilement accessibles pour les auteurs, les interprètes et les autres titulaires 
de droits;

27. souligne que les auteurs, les interprètes et les autres titulaires de droits devraient être 
autorisés à réserver leurs droits et à accorder des licences sur leurs droits pour 
l’utilisation de leur œuvre à des fins de formation, de développement ou de conception 
dans le domaine de l’IA allant au-delà de la recherche scientifique; souligne, à cet 
égard, la nécessité d’assurer la transparence des contenus qui sont protégés par la 
législation sur le droit d’auteur et qui sont utilisés pour l’entraînement des systèmes 
d’IA générative afin de veiller à leur conformité avec le droit national ou le droit de 
l’Union applicable en matière de droit d’auteur et insiste sur le fait que, par conséquent, 
les fournisseurs de ces systèmes d’IA générative doivent documenter et mettre à la 
disposition du public un résumé suffisamment détaillé de l’utilisation de ces données 
d’entraînement, quel que soit le lieu où cet entraînement a eu lieu, afin de permettre 
l’application correcte de l’exception relative à la fouille de textes et de données prévue 
par la législation de l’Union sur le droit d’auteur;

Perspectives

28. invite la Commission à créer un observatoire européen de la musique chargé de fournir 
des informations sur les marchés de la musique dans l’Union en collectant et en 
analysant des données dans les États membres, ainsi que d’analyser et d’établir des 
rapports sur les questions juridiques affectant le secteur de la musique, en particulier le 
marché de la diffusion de musique en continu, en vue de le développer;

29. invite la Commission à améliorer encore le programme «Europe créative», notamment 
en mettant en place une action globale dans le domaine de la musique;

30. souligne que la musique peut contribuer grandement à promouvoir la culture, l’histoire, 
le patrimoine, les valeurs et la diversité de l’Europe; estime qu’elle peut également 
contribuer au pouvoir d’influence de l’Union; souligne que la promotion des artistes 
européens dans les pays tiers devrait être un objectif majeur de l’Union; invite la 
Commission, à cet égard, à élaborer une stratégie européenne globale en matière 
d’exportation des œuvres musicales européennes;

31. invite la Commission à établir un dialogue structuré entre toutes les parties prenantes 
afin de discuter des problèmes actuels affectant le marché de la diffusion de musique en 
continu et de travailler ensemble pour trouver des solutions communes en vue d’une 
répartition plus équitable des revenus provenant des plateformes de diffusion de 
musique en continu, en particulier pour les auteurs, les interprètes et les petits et les 
microproducteurs indépendants, parallèlement à ses propositions législatives attendues 
concernant la transparence des algorithmes et la mise en avant des œuvres européennes;

32. invite la Commission à envisager la mise en place d’une stratégie industrielle 
européenne dans le domaine de la musique afin que l’Union joue un rôle dans la 
promotion de la diversité de ses artistes et de ses œuvres musicales, en misant sur la 
force et la diversité du secteur musical européen, en soutenant les petits acteurs, en 



obtenant davantage d’investissements, en offrant une plus grande visibilité aux artistes 
et en quantifiant les résultats;

°

° °

33. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution au Conseil et à la 
Commission.


